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  Toutes entreprises entrant dans le champ d’application de la

convention collective des Industries de Carrières et Matériaux du 22

avril 1955 - N°3081- et de ces avenants, doivent souscrire à un contrat

de Prévoyance à travers son personnel Ouvriers et ETAM. – avenant

N°10 du 12 septembre 1973-.

Le contrat de Prévoyance doit assure la couverture des risques décès,

incapacité temporaire de travail et invalidité.

L’APGIS a été préconisé paritairement pour assurer la gestion du

régime Prévoyance.  
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